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Jouer la carte de la prévention, c’est oeuvrer pour … 

- Le bien-être des apprenants et des intervenants 

- Le niveau de performance de l’établissement 

- Son image et sa réputation



 

 

 
 
 
 
 
 

Le contexte 
Près de 10% des collégiens seraient aujourd’hui victimes de harcèlement en France, 

soit près de 233 000 élèves, selon les données de l’Education Nationale. 

Au lycée, plu de 73 000 jeunes seraient touchés, d’après la Délégation 

ministérielle de prévention et de lutte contre les violences en milieu scolaire. 

Sur Internet, le cyber-harcèlement fait aussi des victimes : 1 élève sur 5 

déclare avoir subi de la cyber-violence. Le monde universitaire n’échappe pas 

à ce phénomène (de harcèlement sexuel en particulier) même s’il est moins 

visible. 

Si ce fléau a toujours existé, il n’est sorti de l’ombre en France que depuis 

ces dernières années. Une prise de conscience tardive comparée aux pays anglo-

saxons et scandinaves. 

 

Aujourd’hui hissée au rang de priorité nationale par le Ministère de l’Education 

Nationale, la question du harcèlement à l’école et, plus largement, de la violence, 

suppose, en tant que responsables d’établissement, de mener une politique 

de prévention méthodique, alliant tous les acteurs internes et externes concernés, 

afin d’obtenir des résultats durables dans le temps. 

 

Si le contexte juridique n’est pas aussi contraignant que dans le monde du travail, 

il n’empêche que les établissements d’enseignement doivent mettre en place 

un dispositif de prévention pour anticiper les risques protéger la santé physique 

et mentale de leur personnel, mais également, de leurs élèves et étudiants. 

 

La prévention, gage de performance 
 
 
 

Le Certificat Prévention et médiation dans l’enseignement a pour objectif 

de permettre à tout acteur concerné par la prévention du harcèlement et de la 

violence d’acquérir une méthodologie d’intervention et des outils pour mettre 

en place et faire vivre une politique de prévention et de la qualité de vie dans 

 
 
 
 
 
 
 
 

Public concerné 
Directeurs d’établissements du primaire et du secondaire , Directeurs académiques des services 

de l’éducation nationale (DASEN), personnel d’encadrement et administratif, cadres universitaires, 

médiateurs, juristes, membres d’associations et tout acteur concerné par la prévention dans 

l’enseignement primaire, secondaire et universitaire. 
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Les objectifs pédagogiques 
A l’issue de cette formation de 8 jours répartis sur 3 mois 

(soit 4 modules de 2 jours), les participants seront en mesure de : 
 

- Comprendre les phénomènes de harcèlement et de violence sous un angle 

systémique 

- Appréhender les enjeux de la prévention dans l’enseignement 

- Cerner la responsabilité juridique des établissements, de l’équipe d’encadrement 

ainsi que l’évolution des contentieux 

- Identifier et savoir coordonner les 3 niveaux de prévention primaire, secondaire 

et tertiaire 

- S’appuyer sur une personne ressource–interface dans les situations dificiles 

- Organiser l’accueil et la prise en charge des apprenants en dificulté 

- Conduire une enquête interne en cas de plainte de harcèlement 

- Sensibiliser les relais au processus, aux techniques et aux outils de la médiation 

- Faire du Document Unique de Prévention des Risques dans l’Enseignement 

(DUPRE) un outil de performance au service de la qualité de vie dans 

l’enseignement. 

- Bénéficier du retour d’expérience d’établissements pilotes en matière de stratégies 

préventives 

- Communiquer sur son dispositif de prévention en interne et en externe, 

et en faire un véritable levier au service de la qualité de vie dans l’enseignement, 

de la performance et de l’image de l’établissement. 
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La méthode 

La formation s’appuie sur une pédagogie 

active et participative avec alternance 

d’activités variées : 

- Apports théoriques et méthodologiques 

- Etudes de cas 

- Présentation Powerpoint interactive 

- Travaux en sous groupes 

 
 
 

La participation aux 8 jours de formation 
 

Tarif     

Nous consulter 

  

 
 
 
 
 

La formation peut aussi être dispensée 

dans vos locaux (entre 4 et 14 participants) 

ou dans les locaux d’un établissement 

de l’enseignement avec des participants 

issus de plusieurs écoles ou universités : 

nous consulter. 
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Le programme 
de la formation-action 

 

Cette formation-action de 5 jours ( 35 h) met l’accent sur la prévention à tous les 

niveaux : tertiaire (gestion des situations dificiles), secondaire (sensibilisation et 

formation des acteurs de l’établissement) et primaire (amélioration du fonctionnement 

de l’organisation par la réduction voire l’élimination des risques à la source). 

 

Conflits, violence, harcèlements dans l’enseignement 

- Quel est l’état des lieux de la violence et du harcèlement en milieu scolaire ? 

- Conflits, violence, harcèlements (horizontal, ascendant, descendant), cyber- 

harcèlement : de quoi parle-t-on ? 

- Comment repérer les situations dificiles et les signaux faibles ? 

- Identifier les 4 enjeux de la prévention 

- Faire de la prévention : pourquoi, comment ? 

- Quels sont les acteurs mobilisables ? 

 

Les facteurs de la qualité de vie dans l’enseignement 

- Repérer les facteurs de risques internes et externes 

- Se doter de grilles de lectures pour saisir les mécanismes de construction 

de la souffrance 

- L’impact des situations de mal-être sur la santé et la performance des acteurs 

(élèves et adultes) et l’ambiance de travail dans l’établissement 

- Appréhender la notion de compétences psychosociales 

- Identifier les sources de la qualité de vie à l’école 

 

Le cadre légal, les obligations et les enjeux de la prévention 

- Appréhender les textes de lois incontournables 

- Saisir les droits des élèves et l’évolution des contentieux 

- Assimiler les obligations qui pèsent sur les établissements et le personnel éducatif 

- Connaître les sanctions possibles 

- Identifier les 22 questions juridiques clés en matière de harcèlement 

- Savoir coordonner les 3 axes : prévention, intervention, réparation 

 

La médiation, outil de prévention au service de la Qualité de vie dans 

l’enseignement 

- Identifier l’intérêt de la médiation en milieu scolaire 

- Savoir passer de la médiation curative à la médiation préventive ou comment tirer 

enseignement des tensions et incidents au profit de la prévention 

- Appréhender le processus de médiation avec la méthode des « 7 C » 

- Repérer les acteurs internes et externes médiateurs-préventeurs 

- Former le(s) médiateur(s) au repérage et à la gestion des situations dificiles 

(posture, outils, techniques) 

- Utiliser la méthode de médiation DCOD comme levier d’action au service de la 

qualité de vie à l’école 
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La communauté éducative au cœur de la prévention et de la régulation des 

tensions 

- Sensibiliser les enseignants à la médiation préventive et créatrice 

- Stimuler la cohésion du groupe et le sentiment d’appartenance dans la classe 

- Inciter à poser le cadre du bien travailler ensemble 

- Piocher dans la boite à outils de résolution non-violente des tensions 

- Former au management et à l’écoute bienveillante 

- Gérer les situations dificiles auxquelles peuvent faire face les enseignants et 

personnel éducatif 

 

Les étapes clés d’une démarche de prévention dans l’enseignement 

- Organiser et piloter la prévention : identifier les acteurs clés et les bons outils 

- Intervenir avec une méthodologie adéquate selon les situations 

- S’approprier des plans d’actions situationnels (individuel, équipe, organisation) 

- Adopter la posture appropriée selon les niveaux (prévention, intervention, 

réparation) 

- Conseil et points de vigilance à partir d’exemples d’établissements pilotes 

(retour d’expérience belge) 
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Le document unique d’évaluation des risques, outil de performance 

- Faire du document unique un levier de performance au service de la qualité de vie 

à l’école, incluant tous les acteurs (enseignants, agents, élèves…) 

- Faire participer les acteurs à l’élaboration et à la mise à jour du Document Unique 

- Adapter cet outil aux contextes et aux réalités des établissements scolaires et 

universitaires 

- S’appuyer sur le Document Unique de Prévention des Risques dans l’Enseignement 

(DUPRE) pour identifier de façon claire, risques, acteurs et mesures appropriées. 

- Inclure le harcèlement, la violence et les risques psychosociaux dans le DUPRE 

- Faire du Document Unique un vecteur de communication interne et externe au 

service de l’image et de la réputation de l’établissement. 
 

Les responsables d’établissements face aux nouveaux enjeux de la prévention 

- Favoriser le lien social entre les acteurs internes et externes de la prévention 

- Améliorer le climat scolaire : pistes de solutions et axes de progrès (retours 

d’expérience) 

 

Conférence débat : Retour d’expérience d’un établissement pilote 
 

Atelier plan d’action   

- Impulser de nouveaux modes de coopération dans le collectif de travail 

- Ajuster son plan d’action et son positionnement en fonction des situations 
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L’équipe pédagogique 
 
 
 

Nathalie Ballade 

Formatrice en gestion positive 

des conflits à l’université de Paix 

de Namur (Belgique)- Diplôme de 

professeur des écoles 

 
 

Alain Benlezar 

Ancien Directeur de l’équilibre de vie 

au travail à Air France. Concepteur 

du Document unique de prévention 

et d’évaluation des risques dans 

l’enseignement (DUPRE) pour Place 

de la Médiation. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

. 

Marie-José Gava 
 Directrice pédagogique du Certificat 
d’aptitude de prévention et de médiation dans 
l’enseignement ( CPME), médiatrice. 
 
 
 

 
 

Valérie Piau 

Avocate en droit de l’éducation, 

auteur du «guide Piau : les droits 

des élèves et des parents» (L’Etudiant) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9



 

 

P
O

C
H

E
 

 

 
 
 

Qui sommes-nous ? 
 
 

Place de la Médiation est un réseau pluridisciplinaire d’experts et de chercheurs en 

prévention des risques psychosociaux, spécialisé en formation et en médiation, 

crée par Marie-José Gava, co auteur de « Halte au harcèlement à l’école » (Larousse) 

Médiateurs, psychosociologues, coachs, psychologues, assistantes sociales, juristes, 

avocats, préventeurs… Tous nos intervenants ont à cœur de favoriser la qualité de vie 

dans les organisations et les établissements de l’enseignement. Notre souci : donner 

des clés aux acteurs de la prévention afin de leur permettre de mieux identifier, 

de prévenir et de réagir aux risques psychosociaux. 

Notre organisme organise depuis 2010 le « Certificat de Conseiller en Prévention des 

risques psychosociaux », aussi dispensé depuis 2012 sous la forme d’un Diplôme 

Universitaire (D.U), en partenariat avec l’Université de Cergy-Pontoise. 

Place de la Médiation est à l’origine du Diplôme Universitaire de Médiateur du travail, 

en partenariat avec cette université. 

 
 
 
 

Nos publications 
 
 
 

MA RIE- J OS É GAVA 
S O P H I E  D E  T A R L É 

 
 

au harcèlement 
à l’école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les fo rm e s  de harc è l e me n t  

Les s i g n a u x  du mal -êt re  

Les p ist es  pour s’en sortir 

 
 

> Parution le 24 août 2016 
Livre remis aux participants 
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                                                                                               En savoir plus : www.qve.fr 
     

http://www.qve.fr/

